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N°250
Fraternité Saint-Paul pour l'aide au développement

Vous lisez le 250e numéro du « Bulletin de la Fraternité Saint-Paul / 
CréditSud». C'est à la fois impressionnant et réjouissant; deux cent cinquante 
fois, nous vous avons mis au courant de nos projets, de nos réussites, de nos 
échecs.

Nous profitons de cette occasion pour faire un petit retour en arrière ; les 
plus anciens des donateurs se souviendront et les plus récents se rendront 
compte de l'évolution de notre mouvement.

Le premier numéro date de septembre 1960 et il s'intitulait «Nouvelles 
de notre fraternité»; il s'adressait à un groupe liégeois de la Fraternité des 
veuves, animé par l'Abbé Evrard voulant inscrire la pauvreté évangélique au 
programme de sa réflexion. Il est envoyé à 57 membres.
Extrait: «Notre mouvement n'est pas un comité de bienfaiteurs mais une fraternité 
de personnes. Notre action est l'affaire de tous, donc tous seront tenus au 
courant  ».

 N° 2 mars 1961 va marquer un tournant car après avoir effectué durant 
quelques mois des dons à des pauvres de pays pauvres pour subvenir à des 
besoins de première nécessité, une  hindoue nous écrit: «  ...la meilleure façon 
d'aider les peuples pauvres n'est pas de leur donner un peu à manger mais de les 
aider à se transformer eux-mêmes dans leurs pays... ». La décision est prise : la 
fraternité va aider des pauvres à changer eux-mêmes leur avenir  en ne 
subvenant plus  aux besoins immédiats ( vivre, médicaments, vêtements) ; elle se 
transforme en mouvement d'aide au développement.

Émail: fraternite.saint.paul@belgacom.net
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4, Rue Auguste Javaux 4020  Liège

Site: creditsud.org
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Compte:IBAN  BE 93 0000 1973 6567 
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Depuis la fondation de l'ASBL, nous avons réalisé 
795 projets de développements pour un montant de 

9.587.240 € alors que les dons directs et les legs 
s'élèvent à 6.750.620 €.

Félicitations et toute notre gratitude à

Monsieur et Madame JACQUEIMIN-SCHMITZ de LA GLEIZE, qui à 
l'occasion de leur 60 ans de mariage ont demandé à leurs amis de 
témoigner leur sympathie par un don à Fraternité St Paul/ Crédit Sud.
Nous remercions ces nouveaux donateurs et leur annonçons qu'ils 
recevront pendant 2 ans ce Bulletin trimestriel qui relie l'association à ses 
membres.

Attestations fiscales 2012

Les attestations viennent d'être envoyées aux personnes ayant versé au 
moins 40 € au cours de l'année 2012.

Permettez-nous d'attirer votre attention sur les points suivants:
- Les sommes reçues sur notre compte le 2 janvier 2013 seront 

comptabilisées comme dons de 2013 et feront l'objet d'une attestation 
fiscale  délivrée début 2014.

- Contactez-nous de suite si vous n'avez pas reçu votre 
attestation fiscale ou si elle vous semble incorrecte. Vérifier maintenant 
est facile et une correction est toujours possible. Dans 15 jours, ce sera 
beaucoup plus difficile car il faudra alors corriger dans l'ordinateur du 
Ministère des Finances. Et corriger la veille de la date limite pour 
l'expédition de votre déclaration d'impôts, c'est trop tard.

- Vos nom et adresse sont généralement connus via l'intitulé de 
votre compte en banque. Prévenez-nous de la moindre erreur car c'est 
important pour le courrier mais aussi pour votre déclaration d'impôts.

- N'hésitez surtout pas à contacter notre trésorier :
Gérard DANLOY, 5, Allée des Rouges-Gorges, 4031 Liège  

tél  : 04/367.64.59    E-mail  : gdanloy@hotmail.com
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N° 5  janvier 1962 - Nous envisageons un nouvel aspect qui va encore 
mûrir: nous devons chercher à être «multiplicateurs, à être levain dans la pâte».Il 
va falloir récolter plus de fonds  : chaque membre est invité à une aide régulière 
en s'engageant à donner périodiquement telle somme qu'il détermine lui-même 
( effort d'économie et de partage). Pour répondre à cet objectif, il faudra accroître 
le nombre de membres de la fraternité.

En octobre 1964  - Les statuts de l'ASBL sont publiés au Moniteur Belge  
: le besoin de structurer le mouvement devient indispensable; une petite dizaine 
de laïcs bénévoles se partagent les différentes tâches.

N° 13 janvier 1965  - La décision est prise d'accorder des prêts sans 
intérêts en lieu et place de dons afin de responsabiliser les bénéficiaires et 
favoriser leur développement pour que l'activité créée se perpétue. « ... quand 
nous connaissons un développeur qui a organisé un groupe de travailleurs 
décidés à faire du développement nous lui prêtons (sans intérêt ) l'argent 
nécessaire.Quand leur travail, aidé par notre prêt, aura produit une amélioration 
réelle de leur niveau de vie, nous leur demanderons de rembourser les sommes 
prêtées, non pour les récupérer, mais pour les faire servir à une autre entreprise  
de développement dans le même pays  ».

N° 23 août 1967 - Alors que nous avons prêté une somme d'argent 
importante à un groupe de pêcheurs brésiliens, l'un d'entre eux nous écrit via le 
développeur local «  ...nous sommes étonnés de ce qui nous arrive  : des 
inconnus d'un pays lointain nous prêtent sans intérêt alors que pour des petites 
sommes à emprunter dans notre village nous devons payer un taux d'intérêt qui 
va jusque 360 % par an...Vous nous avez pris au sérieux alors que nous nous 
appellons nous-mêmes des maudits...  ».

N° 27 novembre 1969 - «  ...il est difficile de trouver des coopératives 
d'agriculteurs, d'artisans, de pêcheurs qui acceptent notre formule de prêt. Il est 
évidemment plus facile d'accepter un don... nous continuons à chercher grâce à 
des développeurs connus...  ».

N° 29  novembre 1970 - «L'ASBL Fraternité saint-Paul pour l'aide au 
développement est agréée par le Ministère des Finances et obtient le droit de 
délivrer des attestations fiscales »; c'est un bras de levier pour les dons à 
recevoir.

N° 35 avril 1972 - Un développeur de Corée nous écrit «  ...votre 
proposition de prêt avec remboursements échelonnés sur un certain nombre 
d'années a produit chez nos coopérateurs un choc salutaire; ils se sont rendus 
compte que leur entreprise était un affaire sérieuse et qu'il fallait LA REUSSIR».

 Nous sommes contents: de plus en plus de prêts commencent à être remboursés.

N° 200 février 2001 - Grâce à un don spécifique, pour la première 
fois, nous éditons un numéro de 12 pages en couleurs. Il servira à faire 
connaître l'ASBL dans de nombreux endroits.

N° 207 mai 2002 - «... hélas non! Tous les projets que nous 
soutenons ne réussissent pas. Certains échouent en cours de route ou 
n'atteignent pas les objectifs fixés et cela malgré leur bonne volonté et leur 
ténacité. Nous examinons les principales causes des échecs, mais nous 
restons optimistes car entreprendre est toujours difficile. Dans nos pays aussi, 
des projets échouent. Les cas de fraudes avérées sont rares.»

N° 210 février 2003 - «...les frais de fonctionnement cumulés en 42 
ans s'élèvent à moins de 1 % des montants consacrés aux projets de 
développement. Tout le travail est effectué par des bénévoles; lorsque vous 
donnez 100 EUR, plus de 99 € sont envoyés aux pauvres des pays pauvres 
afin qu'ils vivent plus décemment...»

N° 218 mars 2005 - 2005, l'Année du micro-crédit. Voilà une décision 
de l'ONU qui reconnait officiellement le bien-fondé de cette manière de faire 
des prêts à des personnes qui n'ont pas d'accès  bancaires et qui pourtant ont 
un projet pour mieux vivre. Nous sommes heureux que cette formule, que 
nous appliquons depuis plus de 40 ans, se pratique de plus en plus.

N° 224 septembre 2005 - A l'appellation officielle «  Fraternité saint-
Paul pour l'aide au développement», qui est liée à notre histoire et rappelle 
son enracinement dans le message évangélique, nous adjoindrons 
dorénavant  le logo « CREDIT/SUD ». Il est plus actuel et exprime mieux le 
type d'action du mouvement ainsi que son caractère pluraliste, voulu dès 
l'origine, l'aide accordée n'ayant jamais été liée à une option philosophique.

N° 238 février 2010 - «... depuis 50 ans l'ASBL a réalisé 753 projets 
pour un montant de 9.058.645 € et cela grâce à des dons et des legs qui 
s'élèvent à 6.391.740 €. Le réinvestissement des sommes remboursées 
multiplie les nouvelles entreprises de développement et participent à une 
spirale de solidarité.»

N° 239 juin 2010 - Les derniers membres «cofondateurs   de l'ASBL» 
encore vivants quittent le comité de gestion après 46 années et ils passent la 
main à une équipe fortement rajeunie: l'avenir est assuré.

Nous ne voulons pas alourdir cette longue énumération; le 250e numéro est bouclé 
et nous voudrions conclure en vous présentant le bilan de ces longues années.
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N°43 mars 1974 - Les dons des membres au cours de l'année 1973 
dépassent pour la première fois un million de francs belges. Un de nos objectifs 
prioritaires dans le choix des projets est de favoriser le développement rural afin 
de fixer lesjeunes soit comme paysans modernes, soit comme artisans 
villageois et ainsi résoudre le problème cauchemardesque des bidonvilles des 
grandes villes.

N° 45 septembre 1974 - Un membre nous demande de ne plus 
intervenir en Inde qui vient de développer la bombe atomique! Nous lui 
répondons «  ...nous n'aidons jamais des Etats et prenons soin de prêter 
directement à des groupes de travailleurs qui prennent ensemble l'engagement 
de faire servir immédiatement notre argent à l'amélioration de leur niveau de 
vie.» Le choix des projets est indépendant de critères politiques et religieux.

N°48 avril 1975 - Rappel d'un principe absolu: «  envoyer 100 % des 
sommes reçues ; les frais sont à charge des bénévoles qui gèrent le 
mouvement».

N°57 décembre 1976 - Nous prêtons pour des micro réalisations en 
faisant confiance aux personnes aidées. C'est le début des micro-crédits.

N° 77 avril 1980 - Extrait d'une lettre d'un développeur bolivien de 
Charagua  : «...auparavant tout le travail agricole se faisait à la main. On ne 
labourait pas, de sorte qu'après trois années de semailles nous devions laisser 
la terre en jachère pendant de longues périodes. Maintenant votre tracteur rend 
le labour possible et nous récoltons chaque année... nous avons pu ainsi créer 
une communauté de travail en accord profond avec notre culture guarani; 
terres, outils, machines, bêtes sont propriété collective, tous les membres ont 
les mêmes droits...». Heureux, nous réalisons le centième projet d'aide au 
développement.

N° 91 Août 1982 - «au milieu de cette année, notre fraternité a dépassé 
le chiffre de 50 millions de francs belges prêtés. La part la plus intéressante de 
ces 50 millions consiste en 9 millions recyclés, c'est à dire qui ont été 
remboursés  par des groupes de travailleurs et qui sont passés à d'autres 
groupes».

N° 100  février 1984 - « Un bulletin n° 100, ça n'arrive pas tous les 
jours...» et c'est l'occasion de montrer que nous progressons: une quinzaine de 
projets par an pour un montant de 9,6 millions de francs belges alors que les 
dons atteignent 6,5 millions de francs grâce à 1780 donateurs. 

N° 107 avril 1985 - Nous écrivons au responsable de la Coopérative La 
Floresta en Bolivie: «...nous vous avons fait un prêt en dollars US. La crise a 
ralenti l'activité du pays, le peso bolivien vient de perdre toute sa valeur. Nous 

vous proposons de ne pas nous rembourser en dollars US mais en équivalent de 
salaires quotidiens prêtés.».

La fraternité a 25 ans - Un nouveau pas est franchi; en cas de 
dévaluation de la monnaie locale, nous acceptons le remboursement en 
«équivalent salaires journaliers. Nous avons aidé 175 groupes de travailleurs.

N° 123 octobre 1987 - Notre fichier «dons-donateurs» vient d'être 
informatisé par un bénévole; voilà une grande simplification administrative.

N° 125 février 1988 -  Grâce à un don extraordinaire et dédicacé d'un 
donateur, pour la première fois, un membre de notre comité de gestion se rend 
dans plusieurs pays d'Afrique pour se rendre compte de l'efficacité de nos 
projets. Tout n'est pas parfait mais les bonnes volontés sont toujours présentes. 
Nous rédigeons de «nouvelles règles de prêt  »

N°150 avril 1990 - Nous cherchons des organismes relais dans les 
principaux pays que nous aidons; ils sont non gouvernementaux et ils s'assurent 
de la fiabilité des projets parce qu'il est normal et plus sain que des partenaires 
locaux prennent en charge l'étude des demandes, le suivi des réalisations et le 
réinvestissement des remboursements. Ces 12 relais nous évitent de consacrer 
de l'argent à des déplacements coûteux et nous engageons ainsi une forme de 
partenariat.

N° 162 avril 1994 - «... comme chaque année, il y a un contrôle fiscal 
pour la comptabilité de l'ASBL. Le contrôleur s'est dit impressionné par la tenue 
des comptes, le sérieux et la modération des dépenses en frais de 
fonctionnement.».

N° 175 juin 1996 - Le fondateur de la Fraternité, Monsieur l'Abbé Aimé 
EVRARD est décédé. « Merci de nous avoir invités à votre suite à ouvrir notre 
coeur aux pauvres de toute la Terre.Tous ensemble nous continuerons votre 
oeuvre».
Nous redistribuons les tâches pour la rédaction et la diffusion du Bulletin,

N° 183 octobre 1997 - Le nombre de demandes de projets s'accroît 
d'année en année et quand un prêt est accordé, il faut suivre son évolution dans 
le respect des engagements. Nous décidons de limiter notre action à certains 
pays.
Nos critères principaux sont: une situation de grande pauvreté, des antécédents  
favorables dans le respect des engagements et la présence sur le terrain de 
personnes ou d'organismes responsables (12 pays sont retenus).

N°190 février 1999 - La fraternité est présente sur internet. Nous 
rédigeons un nouveau contrat-type qui est plus restrictif et sévère que le 
précédent  ; il est traduit en anglais, espagnol et portugais.3 4


